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Objet :  Bilan de la délégation de l'Assemblée départementale au Président du Conseil 

départemental en matière d'actions en justice. 
 
Le Conseil départemental,  
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.3221-10-1 ; 
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 26 octobre 2021 relative aux délégations de compétences de 
l’Assemblée départementale au Président du Conseil départemental ; 
 
Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental et sur proposition de son Rapporteur, 
 

Décide 
 
Article unique : de prendre acte du compte-rendu de l'exercice par le Président du Conseil départemental de 
la délégation de l'Assemblée départementale en matière d'actions en justice. 
 
La présente délibération a été adoptée à l'unanimité des membres présents et représentés. 
 
 
 

 
Georges MÉRIC 
Président du Conseil départemental 
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